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 الفصل التمهيدي
 ملخص

ٙ ثلقانڤني للتعاڣڗ  ثٙسغ ثإطا مٚي ه٘ث ثلفصل ثلتمهيٖڬ ǻلګ د ثعتمادث علګ جميع ثمساهماػ له٘ث ثمǺلڀ ثلجماعي، ي
لڊ بغيغ تسليط  ثٚكغ ثلتنقل ǵليتڢ ثمميقع، ڣٗ عٚ، ڣثلتܣ يمثل ثتفاځ ش ڣبي ࢭي ميٖثڗ ثلهج بيڗ تڤنس ڣثاتحاد ثأڣٙ

دٙع ࢭي ث بٙغ ثلضڤǴ علګ أڣجڢ ثلقصڤٙ ڣثلتناقضاػ ثلڤث ٙ ثلعكسيغ للمقا ڣبيب ڣثانياً يلقي ثلضڤǴ علګ ثآثا لع٩ٚ ثأڣٙ
ڣٚضغ ثأمنيغ  يٚن، بما ࢭي ٗلڊ ثلحڄ ࢭي ثلحياع خاصغ ࢭي ظل ثلعقباػ ڣثلقيڤد ثمف ثلتܣ تهٖد ثلحقڤځ ثأساسيغ للمهاج

بٚـ عنها ثلجهاػ  ئٚيسيغ ثلتܣ أع ثلفاعلغ ثلڤطنيغ علګ عملياػ ثإنقاٗ ࢭي ثلبحٚب ڣمن ثمغ يستع٩ٚ ثلتظلماػ ثل
 Ǵيٚنب ڣأخيفًث، يعڤد ه٘ث ثلفصل علګ دڣٙ ثلعٖثلغ ࢭي محاڣلغ لتسليط ثلضڤ ڣثلٖڣليغ بخصڤص ثنتهاكاػ حقڤځ ثمهاج
يٚغ باأساٝ ڣبيڗ فقڢ ثلقضاǴ ثلٖڣلي  جٛ مٙ لنصڤص  علګ ثلفجڤع بيڗ فقڢ ثلقضاǴ ثلتڤنس ܣ ثل٘ڬ يتسږ بتطبيڄ صا

يٚن ئ.ثمتجڢ نحڤ حمايغ حقڤځ ثمهاج
ئ

يٚن ـ ثلاجئڤڗ ـ فقڢ ثلقضاǴ ماȔ امفاتيح:الكل بٙغ ثأمنيغ ـ حقڤځ ثمهاج ثٚكغ ثلتنقل  ـ ثمقا ئثتفاځ ش
 
 
 
 

The introductory chapter 
Abstract 

Based on contributions to this volume, this introductory chapter examines the legal 
framework of cooperation between Tunisia and the European Union in the field of 
migration, within which the Mobility Partnership Agreement occupies a distinctive position. 
It aims to highlight the shortcomings and inconsistencies of the European offer. Second, it 
sheds light on the counter-productive effects of the security driven approach that threatens 
the fundamental rights of migrants, namely the right to life, with regards to obstacles and 
restrictions on rescue operations at sea. It then presents the major grievances expressed by 
national aŶd iŶteƌŶatioŶal aĐtoƌs ƌegaƌdiŶg ǀiolatioŶs of ŵigƌaŶts͛ ƌights. FiŶallǇ, this Đhapteƌ 
carry in the role of justice in an attempt to highlight the gap between Tunisian jurisprudence, 
which is characterized by the strict application of the provisions of the basic law and the 
iŶteƌŶatioŶal juƌispƌudeŶĐe oƌieŶted toǁaƌd the pƌoteĐtioŶ ŵigƌaŶts͛ ƌights. 
 
Key words: Mobility Partnership Agreement- Security Approach - Immigrant Rights – 
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Dans une communication conjointe du 8 mars 2011, la Commission européenne et la Haute 

‘epƌĠseŶtaŶte de l͛UŶioŶ pouƌ les affaiƌes ĠtƌaŶgğƌes et la politiƋue de sĠĐuƌitĠ oŶt dĠĐlaƌĠ : 

« Les ĠǀĠŶeŵeŶts Ƌui se joueŶt aĐtuelleŵeŶt Đhez Ŷos ǀoisiŶs du “ud soŶt histoƌiƋues … La 

transformation radicale du paysage politique dans le sud de la Méditerranée exige que l'UE 

ĐhaŶge de stƌatĠgie à l'Ġgaƌd de la ƌĠgioŶ… La ƌĠaĐtioŶ de l'UE à la ŵutatioŶ Ƌui s͛opğƌe daŶs 

la ƌĠgioŶ doit ġtƌe plus ĐiďlĠe, iŶŶoǀaŶte et aŵďitieuse…. Des paƌteŶaƌiats pouƌ la ŵoďilitĠ 

doivent être conclus avec les pays partenaires »1 ! Quelques mois après, la communication 

de la Commission du 18 novembre 2011, annonce une « nouvelle approche globale de la 

question des migrations et de la mobilité (AGMM) »2.  

Pourtant, depuis 2006,  la communication sur  l͛appƌoĐhe gloďale de la Ƌuestion des 

migrations, un an après  déclarait notamment: « après que certaines conditions auront été 

satisfaites, telles Ƌue la ĐoopĠƌatioŶ eŶ ŵatiğƌe d͛iŵŵigƌatioŶ ĐlaŶdestiŶe et la ĐoŶĐlusioŶ 

d͛aĐĐoƌds de ƌĠadŵissioŶ, l͛oďjeĐtif pouƌƌait ġtƌe d͛Ġtaďliƌ eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ uŶ ĐeƌtaiŶ 

nombre de pays tiers intéressés des programmes de mobilité qui permettraient à leurs 

ƌessoƌtissaŶts de ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ ŵeilleuƌ aĐĐğs à l͛UE.»3. En 2007, la Commission propose 

Ƌue Đes pƌogƌaŵŵes « …deǀƌaieŶt s'iŶtituleƌ « paƌteŶaƌiats pouƌ la ŵoďilitĠ » … ».4 

À Ǉ ďieŶ ƌegaƌdeƌ, il Ŷ͛Ǉ a ƌieŶ daŶs les teǆtes de ϮϬϭϭ Ƌui iŶdiƋue Ƌu͛il s͛agit d͛uŶe Ŷouǀelle 

offre et qui soit réellement adaptée aux changements « historiques » dans la région. 

D͛ailleuƌs, foƌĐe est de ĐoŶstateƌ Ƌue le pƌiŶĐipe de diffĠƌeŶĐiatioŶ ƌeçoit Đhez le CoŶseil de 

l͛UE ;le CoŶseilͿ uŶe sigŶifiĐatioŶ à ďieŶ des Ġgaƌds ĠtƌaŶge. EŶ effet, la diffĠƌeŶĐiatioŶ Ŷe 

ǀeut pas diƌe pouƌ le CoŶseil le fait de s͛adapteƌ et prendre en compte le contexte spécifique 

du partenaire et ses besoins. Elle signifie plutôt de regarder en quoi la situation spécifique 

de ĐhaƋue paƌteŶaiƌe pouƌƌait seƌǀiƌ les iŶtĠƌġts de l͛UE : « En vertu du principe de 

différenciation, précise le Conseil, l'Union cherchera à tisser une coopération plus étroite 

avec les partenaires qui partagent des intérêts communs et qui sont disposés à négocier des 

                                                      
1 Communication Conjointeau Conseil Européen, au Parlement Européen, au Conseil, au Comité Économique et 
Social Européen et au Comité des Régions : Un Partenariat pour la démocratie et une prospérité partagée avec le 
Sud de la Méditerranée, Bruxelles, 8.3.2011, COM (2011) 200 final, pp.2-3-5-7. 
2 Communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil, au Comité Économique et Social 
Européen et au Comité des Régions, Approche globale de la question des migrations et de la mobilité, Bruxelles, 
18.11.2011, COM (2011) 743 final, P.3. 
3 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement. Européen, l’approche globale de la question des 
migrations un an après : vers une politique globale européenne en matière de migrations, Bruxelles, 30.11.2006, 
COM (2006) 735,  
4 Communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil, au Comité Économique et Social 
Européen et au Comité des Régions relative aux migrations circulaires et aux partenariats pour la mobilité entre 
l'Union européenne et les pays tiers, Bruxelles, 16.5.2007, COM (2007) 248 final, p.3.  
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engagements réciproques avec l'UE et ses États membres. Les nouvelles initiatives seront 

évaluées à la lumière des priorités régionales et bilatérales actuelles de l'Union. »5. Plus 

simplement dit, le PpM, instrument prévu depuis 2006 et conçu comme un des cadres de la 

ŵise eŶ œuǀƌe de l͛appƌoĐhe gloďale, doit ǀeilleƌ à Đe Ƌue les paƌteŶaiƌes soieŶt ĐiďlĠs eŶ 

foŶĐtioŶ de leuƌ dispositioŶ à satisfaiƌe les iŶtĠƌġts de l͛UE. Il s͛agit eŶ dĠfiŶitiǀe de ƌeŵettƌe 

suƌ la taďle les pƌioƌitĠs de l͛UE eŶ ŵatiğƌe de ƌĠadŵissioŶ et de gestioŶ des fƌoŶtiğƌes : 

« L'objectif est de veiller, préalablement à l'allègement ou à la suppression des obligations 

en matière de visas, à ce qu'un certain nombre de critères spécifiques soient remplis par les 

pays partenaires, notamment dans des domaines tels que l'asile, la gestion des frontières et 

l'immigration clandestine. Cette démarche est à même de garantir la mobilité dans un 

environnement sûr. »6. Ainsi posés, les termes de cette nouvelle approche globale de la 

ŵoďilitĠ ƌeŶǀoieŶt à uŶe soƌte de ĐoŶtƌat d͛adhĠsioŶ pƌoposĠ paƌ l͛UE et daŶs leƋuel les 

paƌteŶaiƌes Ŷ͛oŶt plus Ƌu͛à ŶĠgocier les termes de leur soumission.  

Le 03 mars 2014 fut signée la déclaration conjointe établissant un partenariat de 

ŵoďilitĠ eŶtƌe la TuŶisie, l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe et ses États ŵeŵďƌes paƌtiĐipaŶts7. Le Maroc a 

signé le 17 juin 2013 une déclaration identique8. Au-delà des discours de félicitations 

officielles, le partenariat a été qualifié de « marché de dupes »9.  

Ce volume se propose de faire la lumière sur les insuffisances du partenariat entre la 

TuŶisie et l͛UE. Il s͛agit de faiƌe ƌessoƌtiƌ les iŶĐohĠrences et limites de la politique migratoire 

des deux partenaires et pointer du doigt les atteintes aux droits des migrants que ce 

partenariat recèle. Les développements qui suivent, dans le présent chapitre ainsi que dans 

les ϵ Đhapitƌes de Đe ǀoluŵe, s͛attelleŶt à eǆaŵiŶeƌ de pƌğs l͛offƌe de l͛UE foƌŵulĠe daŶs le 

PpM et mettent la lumière sur son déséquilibre et son incohérence. Ils reviennent ainsi sur 

les errements de la securitydriven appƌoĐhe de l͛UE, laƋuelle appƌoĐhe se ŵoŶtƌe ŶoŶ 

seulement peu soucieuse du respect de la règle de droit, son propre droit ainsi que le droit 

                                                      
5 COM (2011) 743 final, op.cit., p.9. 
6 Ibid., p.4. 
7 Commission européenne, Déclaration conjointe pour le Partenariat de Mobilité entre la Tunisie, 
l'Union Européenne et ses États membres participants, Bruxelles, mars 2014. Online :  
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/e-library/documents/policies/international-
affairs/general/docs/declaration_conjointe_tunisia_eu_mobility_fr.pdf 
8 L'UE et le Maroc signent un partenariat pour gérer la migration et la mobilité, Commission 
européenne, IP/13/513 -  07/06/2013. 
9 Accords sur la mobilité : quand l'Europe joue les « Ponce Pilate » Publié le jeudi 13 juin 2013 11:13 
http://fr.lakome.com/index.php/chroniques/938-accords-sur-la-mobilite-quand-l-europe-joue-les-ponce-pilate 
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international, mais elle cherche à faire endosser la responsabilité de la gestion de ses 

frontières extérieures à des partenaires, eux-mêmes peu enclins à respecter la règle de droit 

et Ŷ͛oŶt de Đesse de ďafoueƌ les dƌoits des ŵigƌaŶts.  

Dans ce volume, on montre que les deux partenaires, dont les dissensions ne portent 

pas suƌ l͛iŵpĠƌatif de ƌespeĐteƌ les dƌoits des ŵigƌaŶts ou l͛optiŵisatioŶ des ĐoŶditioŶs 

d͛aĐĐueil de la ĐoŵŵuŶautĠ des ŵigƌaŶts iĐi et là, teŶteŶt daŶs uŶ jeu ǀiĐieuǆ d͛oďteŶiƌ des 

ĐoŶĐessioŶs de l͛autƌe saŶs pouƌ autaŶt eŶ ĐoŶĐĠdeƌ Đe Ƌui est ƌaisoŶŶaďleŵeŶt atteŶdu 

d͛uŶe ĐoopĠƌatioŶ gagŶaŶt-gagnant. Et malgré le fait que ce jeu ait depuis longtemps 

montré ses limites, ǀoiƌe ses ǀiĐissitudes, l͛UE Ŷ͛eŶ pƌĠseŶte pas ŵoiŶs uŶe offƌe autƌe Ƌue 

Đelle ǀisaŶt à oďteŶiƌ la sigŶatuƌe d͛uŶ aĐĐoƌd suƌ la ƌĠadŵissioŶ et l͛iŵpliĐatioŶ diƌeĐte de 

ses partenaires dans la protection de ses frontières extérieures ; la récompense étant la 

ĐoŶĐessioŶ d͛uŶ aĐĐoƌd suƌ la faĐilitatioŶ des ǀisas. Mais à Ǉ ďieŶ ƌegaƌdeƌ, Đette ƌĠĐoŵpeŶse 

Ŷ͛est Ƌu͛uŶe ǀapoƌeuse ĐoŶĐessioŶ ǀeƌďale Đaƌ elle est liŵitĠe ŵais suƌtout elle est saŶs 

valeur ajoutée pour la Tunisie.  

Cette deƌŶiğƌe, faute d͛aǀoiƌ dĠfini une politique migratoire claire et cohérente se 

ĐoŶteŶte de gĠƌeƌ la ƋuestioŶ ŵigƌatoiƌe d͛uŶe ŵaŶiğƌe appƌoǆiŵatiǀe et à tâtoŶs, tout eŶ 

cherchant à monnayer, financièrement ou politiquement, toute satisfaction des demandes 

de l͛UE. PeŶdaŶt Đe teŵps-là, les opĠƌatioŶs de sauǀetage eŶ ŵeƌ soŶt l͛oďjet d͛haƌĐğleŵeŶt 

et d͛oďstƌuĐtioŶ ƋuotidieŶs, les iŶteƌĐeptioŶs et ƌefouleŵeŶts ĐolleĐtifs soŶt lĠgioŶ. Les 

garde-côtes des deux rives et FRONTEX se relayent tour à tour pour conduire les migrants 

vers des paǇs doŶt l͛eŶĐadƌeŵeŶt juƌidiƋue et les pƌatiƋues des autoƌitĠs eŶ Đhaƌge de la 

question migratoire affichent un déficit alarmant quant au respect des droits des migrants et 

des réfugiés.  

Qui s͛eŶ souĐieŶt ? les organisations internationales ainsi que les ONG 

iŶteƌŶatioŶales et loĐales Ŷ͛oŶt pas ĐessĠ de dĠŶoŶĐeƌ Đes agisseŵeŶts et de faiƌe paƌt de 

leuƌs dolĠaŶĐes adƌessĠes aussi ďieŶ à l͛UE et à la TuŶisie. CeƌtaiŶes se ŵoďiliseŶt ŵġŵe 

pouƌ souteŶiƌ les ŵigƌaŶts eŶ ǀue de saisiƌ la justiĐe daŶs l͛espoiƌ de faire condamner les 

autoƌitĠs Ƌui s͛affƌaŶĐhisseŶt de la lĠgalitĠ au Ŷoŵ de l͛effiĐaĐitĠ et de la politiƋue du Đhiffƌe.  

EŶ plus de Đes aĐteuƌs, la justiĐe s͛est eŵpaƌĠe de la ƋuestioŶ et il eŶ est ƌĠsultĠ uŶe 

juƌispƌudeŶĐe ŵaŶƋuaŶt d͛hoŵogĠŶĠitĠ. “i la justiĐe tuŶisieŶŶe Ŷ͛a pas pu s͛affƌaŶĐhiƌ de 

l͛eŵpƌise d͛uŶe lĠgislatioŶ liďeƌtiĐide, la juƌispƌudeŶĐe iŶteƌŶatioŶale et ŶotaŵŵeŶt Đelle de 
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la Cour Européenne des Dƌoits de l͛Hoŵŵe fait ŵoŶtƌe d͛uŶ ǀoloŶtaƌisŵe salutaiƌe lui 

peƌŵettaŶt d͛iŶteƌpƌĠteƌ les textes dans une dynamique protectrice des droits des migrants. 

Tels soŶt doŶĐ les thğŵes suƌ lesƋuels s͛attaƌdeŶt les ĐoŶtƌiďutioŶs Ƌue le pƌĠseŶt Đhapitƌe 

teŶte d͛iŶtƌoduiƌe et utiliseƌ Đoŵŵe des ďĠƋuilles aŶalǇtiƋues pouƌ le ďesoiŶ de la 

démonstration. 

Dans ces lignes, nous examinerons le cadre juridique de la coopération pour faire 

ƌessoƌtiƌ les iŶsuffisaŶĐes et iŶĐohĠƌeŶĐes de l͛offƌe de l͛UE. EŶsuite, Ŷous ƌeǀieŶdƌoŶs suƌ les 

effets contre-pƌoduĐtifs de l͛appƌoĐhe sĠĐuƌitaiƌe et la ŵise eŶ pĠƌil des droits les plus 

élémentaires des migrants dont le droit à la vie. Puis, nous passerons en revue les principales 

doléances exprimées par des acteurs nationaux et internationaux contre le traitement 

réservé aux migrants et à leurs droits pour clore ce chapitre sur le rôle de la justice en 

taĐhaŶt de faiƌe ƌessoƌtiƌ l͛ĠĐaƌt eŶtƌe uŶe juƌispƌudeŶĐe tuŶisieŶŶe ŵaƌƋuĠe paƌ uŶe 

application draconienne de textes déjà liberticides et une jurisprudence internationale 

plutôt orientée vers la protection des droits des migrants.  

1. Un modèle en déséquilibre ou la logique du gruyère :  

La dĠĐlaƌatioŶ ĐoŶjoiŶte eŶtƌe la TuŶisie et l͛UE pƌĠĐise Ƌue « les dispositions de la 

pƌĠseŶte dĠĐlaƌatioŶ ĐoŵŵuŶe Ŷ͛oŶtpas pouƌ oďjeĐtif de ĐƌĠeƌ des oďligatioŶs juƌidiƋues 

relevant du droit international »10. Il s͛agit doŶĐ d͛uŶ aĐĐoƌd politiƋue, uŶe feuille de ƌoute 

pour la coopération entre les parties signataires. Dorra Jaibi (Chapitre 1) replace cet accord 

politique dans son environnement juridique en précisant que « cet instrument relève en fait 

de la soft law. »11. Elle ajoute que « la soft law peut seƌǀiƌ de loĐoŵotiǀe à l͛adoptioŶ de 

normes contraignantes incitant les États à élaborer des normes juridiquement 

ĐoŶtƌaigŶaŶtes. C͛est plutôt sous Đet aŶgle Ƌu͛il faudƌait ĐoŶĐeǀoiƌ le paƌteŶariat pour la 

mobilité. »12.  En effet, C͛est daŶs Đe Đadƌe politiƋue Ƌue la TuŶisie et l͛UE ŶĠgoĐieŶt deuǆ 

accords formels portant respectivement sur la réadmission et la facilitation des formalités 

des ǀisas. Mais à l͛auteuƌe de Ŷoteƌ Ƌue « l͛eǆaŵeŶ des Đommunications de la Commission 

sur le partenariat pour la mobilité ainsi que les partenariats eux-mêmes, nous permettent de 

                                                      
10 Déclaration conjointe Tunisie-UE, op.cit, p. 7.  
11DorraJaibi, Le Partenariat pour la mobilité : quand la flexibilité rime avec la conditionnalité, in Mohamed 
Limam (dir.), les chaiers du FTDES - Migration, FTDES, juin 2019 
12 Ibid. 
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ĐoŶstateƌ Ƌu͛au foŶd le ďut pƌiŶĐipal de Đes paƌteŶaƌiats ƌĠside daŶs l͛oďteŶtioŶ 

d͛eŶgageŵeŶts de la paƌt des paǇs tieƌs eŶ ŵatiğƌe de réadmission, de sorte que 

l͛iŶtĠgƌatioŶ de la ŵoďilitĠ daŶs le paƌteŶaƌiat aǀeĐ les paǇs tieƌs a pouƌ oďjet de ŵettƌe eŶ 

pratique une conditionnalité intrinsèque à la politique migratoire. »13. 

Bien plus, cette nouvelle offre conditionne toute coopération avec les voisins du sud 

non seulement à la négociation et la conclusion des accords de réadmission mais aussi à 

l͛iŵpliĐatioŶ de Đes paƌteŶaiƌes daŶs la ĐollaďoƌatioŶ iŵŵĠdiate aǀeĐ les ageŶĐes de l͛UE, 

notamment l'Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux 

frontières extérieures des États membres de l'Union européenne (FRONTEX). À juste titre, 

l͛auteuƌe s͛iŶteƌƌoge « si les PPM présentent réellement une valeur ajoutée par rapport au 

cadre déjà existant. Une analyse des dispositions contenues dans cet instrument nous 

conduit à affirmer que sur le fond cet instrument ne contient aucune avancée en termes de 

mobilité. »14. 

Force est de constater que la nouvelle offre proposée dans le PPM est non seulement loin de 

constituer une amélioƌatioŶ des eŶgageŵeŶts de l͛UE et de ses États ŵeŵďƌes, ďieŶ au 

contraire, lesdits engagements, en matière de visa par exemple, risquent de se révéler sans 

valeur ajoutée.  

1.1- Des engagements à géométrie variable :  

La communication de novembre 201115 indique que « Le nouveau partenariat pour la 

mobilité offre un assouplissement des formalités d'octroi des visas lié à un accord de 

réadmission négocié simultanément. »16. Dans les négociations en cours entre la Tunisie et 

l͛UE, les ŶĠgoĐiateurs tunisiens se déclarent prêts à concéder un accord de réadmission à 

l͛UE à ĐoŶditioŶ Ƌu͛il Ŷe poƌte pas suƌ les iŵŵigƌaŶts aǇaŶt tƌaŶsitĠ paƌ le teƌƌitoiƌe 

tunisien17. EŶ faĐe, l͛UE iŶsiste suƌ le fait Ƌu͛il Ŷ͛est pas ƋuestioŶ de dissoĐieƌ la ƌĠadŵissioŶ 

des nationaux des ressortissants des pays tiers ayant transité par le territoire tunisien. Bien 

ŵieuǆ, pouƌ l͛UE, le PpM implique non seulement « la conclusion d'un accord de 

réadmission équilibré, prévoyant des dispositions relatives aux ressortissants des pays tiers » 

                                                      
13 Ibid. 
14 Ibid. 
15 Approche globale de la question des migrations et de la mobilité », op.cit., p.3. 
16 Ibid., pp.12-13. 
17 Entretien téléphonique du 16 octobre 2013. 
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mais aussi la gestioŶ des fƌoŶtiğƌes aǀeĐ l͛iŵpliĐatioŶ diƌeĐte des « ageŶĐes de l͛UE » à 

savoir, FRONTEX, EUROPOL, CEPOL, EUROJUST, EASO et l'ETF. « Ces agences, (qui) seront 

assoĐiĠes à la ŵise eŶ œuǀƌe du paƌteŶaƌiat. ».18.  

Une lecture attentive du texte du PpM permet de relever que ces deux accords ont 

uŶe gĠoŵĠtƌie ǀaƌiaďle ƋuaŶt à l͛eŶgageŵeŶt de toutes les paƌties. EŶ effet, et s͛agissaŶt 

des ǀisas loŶg sĠjouƌ, Đelles Ƌui iŶtĠƌesseŶt le plus les paǇs d͛oƌigiŶe puisƋu͛elles ĐoŶĐeƌŶeŶt 

l͛iŵŵigƌatioŶ de la ŵaiŶ d͛œuǀƌe, suƌtout ŶoŶ ƋualifiĠe, Đe soŶt les États ŵeŵďƌes 

intéressés qui décideront « compte tenu de leur droit à déterminer le nombre de migrants 

économiques à admettre sur leur territoire. »19. La réserve de compétence au profit des 

États membres au sujet des ǀisas loŶg sĠjouƌ fait Ƌue l͛UE Ŷe peut ŶĠgoĐieƌ eŶ soŶ Ŷoŵ et au 

Ŷoŵ de ses États ŵeŵďƌes Ƌue suƌ les ǀisas Đouƌt sĠjouƌ.  AutƌeŵeŶt dit, l͛aĐĐoƌd suƌ la 

faĐilitatioŶ des ǀisas ƌepƌĠseŶte uŶe ďieŶ ŵaigƌe ĐoŶĐessioŶ de la paƌt de l͛UE. Elle Ŷe 

pourra, dans ces conditions, correspondre aux concessions de la Tunisie si elle accepte 

éventuellement de conclure un accord de réadmission des arrangements de travail avec 

F‘ONTEX et les autƌes ageŶĐes de l͛UE aiŶsi Ƌue la paƌtiĐipatioŶ daŶs le pƌogƌaŵŵe 

Seahorse.  

Paƌ ailleuƌs, l͛aĐĐoƌd suƌ la faĐilitatioŶ des foƌŵalitĠs de l͛octroi des visas ne 

profiterait Ƌu͛a uŶe iŶfiŵe paƌtie de la populatioŶ eŶ Ƌuġte de ŵoďilitĠ/iŵŵigƌatioŶ. En 

effet « L'UE offrira aux pays partenaires la possibilité de conclure un accord sur 

l'assouplissement des modalités d'octroi des visas. La teneur d'un tel accord sera cependant 

différente d'un pays partenaire à l'autre. Les accords seront conclus au cas par cas, mais ils 

prévoiront au minimum un soutien à la mobilité des étudiants, des chercheurs et des 

hommes et femmes d'affaires. »20.  

Cela ĐoŶtƌaste aǀeĐ l͛eŶgageŵeŶt Ƌue la TuŶisie est appelĠe à ĐoŶĐĠdeƌ eŶ ŵatiğƌe 

de ƌĠadŵissioŶ, Đaƌ l͛UE ŶĠgoĐie au Ŷoŵ de tous ses États ŵeŵďƌes, Đe Ƌui ƌeǀieŶt à diƌe 

que tous profiteraient de la ĐoŶĐlusioŶ d͛uŶ aĐĐoƌd suƌ la ƌĠadŵissioŶ. Les ŶĠgoĐiateuƌs 

tuŶisieŶs doiǀeŶt ġtƌe ǀigilaŶts pouƌ Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ ait pas d͛asǇŵĠtƌie daŶs les eŶgageŵeŶts à 

concéder quitte à transformer la négociation sur un accord de réadmission à celui de 

                                                      
18 Déclaration conjointe Tunisie - UE, op.cit., pp.4-5 et p.7. 
19 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et 
social et au Comité des Régions : « Un dialogue pour les migrations, la mobilité et la sécurité avec les 
pays du Sud de la Méditerranée », Bruxelles, 24.5.2011, COM (2011)292/3, p.10. 
20 Ibid. 
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facilitation des formalités de la réadmission, après tout et comme le note Stéphane Julinet : 

« C͛est uŶ aĐĐoƌd iŶĠgal : la ƌĠadŵissioŶ est uŶe autoƌisatioŶ puƌe et duƌe, taŶdis Ƌue les 

facilitations de visa sont hypothétiques et conditionnelles »21.  

Cette géométrie variable des engagements qui règne sur les négociations en cours 

est non seulement révélatrice du déséquilibre qui caractérise ce PpM ŵais ƌisƋue d͛aǀoiƌ des 

conséquences préjudiciables quant à la réalité des avantages que la Tunisie est censée en 

tirer. 

1.2- Une offre sans valeur ajoutée :  

D͛eŵďlĠe, l͛oŶ Ŷote Ƌue le PPM pƌoposĠ Ŷe dĠďouĐheƌa Ƌue suƌ uŶ seul aĐĐoƌd 

foƌŵel, pƌĠseŶtĠ Đoŵŵe ĠtaŶt ďĠŶĠfiƋue à la TuŶisie, à saǀoiƌ l͛aĐĐoƌd suƌ la faĐilitatioŶ des 

visas. On a déjà relevé que cet accord pèche par sa géométrie variable. Ensuite, les contours 

et les ŵesuƌes ĐoŶĐƌğtes à ŵettƌe eŶ œuǀƌe Ŷe soŶt pas ĐlaiƌeŵeŶt fiǆĠs. Il ƌğgŶe Đoŵŵe 

une ambiance de fondu-eŶĐhaiŶĠ autouƌ du ĐoŶteŶu de l͛aĐĐoƌd suƌ la faĐilitatioŶ des ǀisas. 

DĠjà, la teƌŵiŶologie utilisĠe Ŷ͛est pas identique. Dans la déclaration conjointe il est désigné 

sous la formule « accord de facilitation des visas »22. Cette expression vague laisserait 

eŶteŶdƌe Ƌue l͛oĐtƌoi des ǀisas seƌa faĐilitĠ pouƌ Ŷe pas diƌe faĐile. Oƌ, loiŶ s͛eŶ faut. Caƌ Đe 

qui est visé par le terme « facilitation », Đe Ŷ͛est pas l͛oĐtƌoi des ǀisas, ŵais plutôt les 

foƌŵalitĠs de l͛oĐtƌoi des ǀisas. 

Ceci est clairement posé dans les communications de la Commission. En effet, la 

ĐoŵŵuŶiĐatioŶ du Ϯϰ ŵai ϮϬϭϭ paƌle d͛uŶ « aĐĐoƌd suƌ l'assouplissement des modalités 

d'octroi des visas »23 et la communication du 18 novembre 2011 plus « précise » encore, 

évoque « un assouplissement des formalités d'octroi des visas »24. Il Ŷ͛est pas eǆĐlu de 

penser que cette formulation du texte de la déclaration conjointe est intentionnelle pour 

faire bonne figure, du moins vis-à-ǀis de l͛opiŶioŶ puďliƋue et de Đalŵeƌ les opposaŶts à uŶ 

tel partenariat. Et quand bien même que son contenu sera fixé après les négociations, il 

                                                      
21 Cité in julie chaudlier, Bientôt l’expulsion des migrants subsahariens irréguliers de l’UE vers le 
Maroc ? Yabiladi.com, 07.06.2013. Online : https://www.yabiladi.com/articles/details/17816/bientot-l-
expulsion-migrants-subsahariens-irreguliers.html 
 
 
22 Déclaration conjointe Tunisie - UE, op.cit. p.3. 
23Ibid. 
24ibid. 
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ƌeste toujouƌs ǀƌai Ƌu͛eŶtƌe faĐiliteƌ l͛oĐtƌoi et faĐiliteƌ les foƌŵalitĠs d͛oĐtƌoi, il Ǉ a loiŶ de la 

coupe aux lèvres !  

Ceci étant précisé, même un accord sur la facilitation des formalités ne saurait accorder plus 

de facilités que ce qui est déjà en place par les consultas des États membres. Et encore, il 

faudƌait se ƌĠfĠƌeƌ à la ƌĠalitĠ de tous les jouƌs pouƌ ŵesuƌeƌ l͛effeĐtiǀitĠ de la faĐilitatioŶ des 

foƌŵalitĠs de l͛oĐtƌoi des ǀisas.  

Un travail empirique, conduit par Mahdi Elleuch25, (Chapitre 2) nous montre les 

limites, voire les vicissitudes des pratiques des autorités consulaires des États membres à 

l͛Ġgaƌd des deŵaŶdeuƌs de ǀisa. L͛auteuƌ ƌelğǀe Ƌue le Code ĐoŵŵuŶautaiƌe des ǀisas ;Code 

“ĐheŶgeŶͿ Ŷ͛est pas toujours observé et les autorités consulaires prennent très souvent la 

liberté de le transgresser26. De plus, il constate que les représentations diplomatiques 

alourdissent le coût financier des visas27 eŶ Ŷ͛iŶfoƌŵaŶt pas le puďliĐ suƌ la possiďilitĠ de 

toujours déposer sa demande de visa auprès du consulat et que le passage par la société de 

seƌǀiĐe, TL“ ĐoŶtaĐt et/ou VF“, Ŷ͛est pas oďligatoiƌe28. Bien mieux, lorsque le site web de 

l͛Aŵďassade de FƌaŶĐe ;le seul seloŶ l͛auteuƌͿ iŶdiƋue Ƌue les deuǆ optioŶs sont possibles, le 

demandeur qui appelle le numéro prévu se voit diriger directement à TLS Contact29. Ainsi, 

des fƌais supplĠŵeŶtaiƌes ǀieŶŶeŶt s͛additioŶŶeƌ au ŵoŶtaŶt total d͛uŶe siŵple deŵaŶde de 

visa30. Devant ces pratiques, les doléances fusent de partout et plusieurs universitaires, 

notamment, dénoncent sur les réseaux sociaux ces pratiques quotidiennes. Ainsi, le 5 juillet 

ϮϬϭϴ, uŶ pƌofesseuƌ de l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, le plus haut gƌade des eŶseigŶaŶts 

uŶiǀeƌsitaiƌes s͛iŶdigŶe : « Pendant très longtemps, j'ai boycotté la France à cause des 

pƌoďlğŵes de ǀisa... je peŶse Ƌue je ǀais ƌeǀeŶiƌ à ŵoŶ ďoǇĐott… Peƌdƌe des jouƌŶĠes, paǇeƌ 

le SMIG, et se faire traiter comme un vulgaire clandestin par le "pays des droits de l'homme" 

... ce n'est pas (et ça ne sera jamais) mon truc... ». Ce témoignage que nous avons recueilli 

suƌ les pages du ƌĠseau soĐial FaĐeďook est ĐoƌƌoďoƌĠ paƌ d͛autƌes ƌeĐueillis par Mahdi El 

                                                      
25 Mahdi El Euch, Une pratique de délivrance des visas Schengen peu soucieuse des droits des 
demandeurs, in Mohamed Limam (dir.), op.cit., Chapitre 2. 
26 ibid. 
27 Ibid. 
28 Ibid. 
29 Ibid. 
30 Ibid.  
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EuĐh Ƌu͛il utilise tout au long de sa démonstration31. Ceci confirme que la facilitation des 

visas ne révèle pas une pratique constante et respectueuse des demandeurs.  

Il est davantage regrettable de constater que là où le PpM puisse constituer un levier pour le 

développement socio-ĠĐoŶoŵiƋue à tƌaǀeƌs l͛iŵŵigƌatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue, l͛UE Ŷ͛est pas au 

RDV. Il s͛aǀğƌe Ƌue l͛UE a d͛eŵďlĠe posĠ les liŵites de soŶ eŶgageŵeŶt suƌ la faĐilitatioŶ de 

la ŵoďilitĠ et l͛iŵŵigƌatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt de la ŵaiŶ d͛œuǀƌe la ŵoiŶs 

qualifiée, celle-là ŵġŵe Ƌui peƌŵettƌait d͛aďsoƌďeƌ uŶe paƌtie du Đhôŵage, ĐoŶtƌiďuer à 

améliorer les conditions des familles restantes et créer une dynamique économique basée 

sur les micro-pƌojets. EŶ effet, le teǆte de la dĠĐlaƌatioŶ souligŶe Ƌue l͛UE et la TuŶisie oŶt 

dĠĐidĠ d͛Ġtaďliƌ uŶ PPM eŶ ǀue « de mieux gérer la circulation des personnes pour des 

séjours de courte durée, les migrations régulières et la migration pour des raisons de travail 

eŶ teŶaŶt Đoŵpte, pouƌ Đette deƌŶiğƌe, de la situatioŶ du ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi des 

signataires. »32. Le paragraphe 3 de la déclaration conjointe précise aussi que les facilitations 

de l͛iŵŵigƌatioŶ ƌĠguliğƌe de la ŵaiŶ d͛œuǀƌe se feƌa eŶ « tenant dûment compte du 

principe de la préférence communautaire de l'UE »33. CeĐi ôte toute ǀaleuƌ ajoutĠe à l͛offƌe 

en matière de mobilité. Résultat : un échec avoué à demi-mot par la commission qui déclare 

eŶ ϮϬϭϳ Ƌue les ŶĠgoĐiatioŶs aǀeĐ la TuŶisie de l͛aĐĐoƌd suƌ la faĐilitatioŶ des ǀisas et Đelui 

relatif à la réadmission sont en retard34.  

Par ailleurs la Commission établit le constat suivant : « En finir avec la résistance au retour et 

à la réadmission nécessite un usage plus coordonné et plus large des leviers offerts par les 

diffĠƌeŶtes politiƋues de l͛UE si oŶ ǀeut aďoutiƌ à des ƌĠsultats. Paƌ eǆeŵple, uŶ doŵaiŶe 

spĠĐifiƋue à eǆploƌeƌ est l͛usage ĐooƌdoŶŶĠ de la politiƋue du ǀisa ou Đelle de l͛iŵŵigƌatioŶ 

légale. Sur la base des réponses de 24 États membres au questionnaire relatif aux initiatives 

eŶ ŵatiğƌe d͛iŵŵigƌation légale, il apparait que 16 états ŵeŵďƌes Ŷ͛oŶt pas d͛iŶitiatiǀes 

spécifiques autres que celles relatives au programme Erasmus + pour la mobilité des 

ĠtudiaŶts. “euleŵeŶt deuǆ États ŵeŵďƌes ƌappoƌteŶt Ƌu͛ils oŶt des iŶitiatiǀes ďilatĠƌales 

pour faciliter la mobilité des jeunes diplômés et des professionnels avec le Sénégal et le 

                                                      
31 Mahdi elleuch, op.cit. 
32 Déclaration conjointe Tunisie - UE, op.cit., P.4. 
33 Ibid., p.1. 
34(http://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2017/EN/COM-2017-350-F1-EN-MAIN-PART-
1.PDF) 
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Mali. En vue de renforcer la coopération et prendre en compte les souhaits des pays tiers, 

des packages de motivations plus larges devraient être offerts. »35.  

DuƌaŶt le ĐoŶseil d͛assoĐiatioŶ de ϮϬϭϳ, la ĐoŵŵissioŶ s͛est fĠliĐitĠe du fait Ƌue la TuŶisie a 

confirmé son eŶgageŵeŶt de ĐoopĠƌeƌ aǀeĐ l͛UE ŶotaŵŵeŶt daŶs la gouǀeƌŶaŶĐe de la 

ŵigƌatioŶ et la lutte ĐoŶtƌe l͛iŵŵigƌatioŶ non autorisée et Ƌu͛elle a eǆpƌiŵĠ soŶ iŶtĠƌġt pouƌ 

des formations dans le cadre du programme Seahorse36. Ceci renseigne bien à quel point 

l͛UE ĐoŶtiŶue à peŶseƌ la ƋuestioŶ ŵigƌatoiƌe à paƌtiƌ de Laŵpedusa et la ĐoopĠƌatioŶ aǀeĐ 

la Tunisie comme un morceau de gruyère français à partager : à l͛UE le fƌoŵage et à la 

Tunisie les trous.  

2. Les démons de Lampedusa : 

Au ŵois de ŵaƌs ϮϬϭϭ, le ŵiŶistƌe de l͛iŶtĠƌieuƌ italieŶ, ǀoǇaŶt dĠfileƌ les eŵďaƌĐatioŶs de 

foƌtuŶe suƌ l͛ile de Laŵpedusa, eut soudaiŶ uŶe illuŵiŶatioŶ, Đelle de l͛eǆode ďiďliƋue ǀeƌs 

l͛Italie.  ‘elue aujouƌd͛hui, Đette dĠĐlaƌatioŶ soŶŶe aǀeĐ le ƌeĐul comme une prophétie : elle 

parait annoncer le durcissement de la politique migratoire européenne envers un voisinage, 

pouƌtaŶt eŶ dĠtƌesse. Le ŵot d͛oƌdƌe est laŶĐĠ : il faut plus que jamais conclure un accord de 

réadmission et externaliser de la gestion des frontières européennes. Après le désaccord de 

“ĐheŶgeŶ eŶtƌe l͛Italie et la FƌaŶĐe, l͛UE s͛est eŵpaƌĠe de la ƋuestioŶ et les dĠŵoŶs de 

Lampedusa que sont la réadmission37 et l͛eǆteƌŶalisatioŶ de la gestioŶ des fƌoŶtiğƌes fusseŶt 

introduits dans le PPM pƌoposĠ à la TuŶisie. Il eŶ est ƌĠsultĠ d͛aďoƌd l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶe 

ĐoŶditioŶŶalitĠ eŶtƌe la sigŶatuƌe d͛uŶ aĐĐoƌd suƌ la faĐilitatioŶ des ǀisas et uŶ aĐĐoƌd suƌ la 

ƌĠadŵissioŶ. EŶsuite, le ƌôle de F‘ONTEX a ĠtĠ Ġlaƌgi. DĠsoƌŵais, l͛ageŶĐe est appelĠe à 

jouer un rôle plus actif et de servir comme le point focal dans la conduite des opérations de 

retour en partance des États membres. Ces derniers doivent lui procurer tout leur soutien 

                                                      
35  ((http://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2017/EN/COM-2017-350-F1-EN-MAIN-PART-
1.PDF) ibid, p.14-15) 
36 (http://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2017/EN/COM-2017-350-F1-EN-MAIN-PART-
1.PDF) 
37 Au point 26 de ses conclusions de Tampere d'octobre 1999, le Conseil européen fait référence à 
l'obligation internationale des États en matière de réadmission de leurs ressortissants. Il a également 
confirmé, au point 27, que le traité d'Amsterdam a conféré des compétences à la Communauté dans le 
domaine de la réadmission. Le Conseil a donc été invité à conclure des accords de réadmission ou à 
insérer des clauses-types de réadmission dans d'autres accords conclus entre la Communauté 
européenne et les pays ou groupes de pays tiers concernés. http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/com/2002/com2002_0175fr01.pdf 
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pouƌ Ƌue la ŵise eŶ œuǀƌe de ses opĠƌatioŶs soit uŶ suĐĐğs. VisiďleŵeŶt F‘ONTEX Ŷ͛a pas 

démérité et la Tunisie figure au pole position des migrants reconduits à ses frontières, avec 

47 opérations et 1187 personnes astreintes au retour38 en 2017.  

Soit, mais alors, après un tel constat surgit une interrogation : quelle est la face cachée de 

cette politique en termes de respect des droits des migrants, notamment le droit à la vie ? Le 

bilan est, semble-t-il, très lourd. En effet, les multiples obstacles aux opérations de 

sauǀetage eŶ ŵeƌ, l͛aďseŶĐe d͛uŶe lĠgislatioŶ adĠƋuate suƌ l͛asile et l͛illustƌatioŶ Ƌue doŶŶe 

l͛eǆeŵple des ƌĠfugiĠes sǇƌieŶŶes eŶ TuŶsie, eŶtƌe autƌes, soŶt autaŶt d͛ĠlĠŵeŶts Ƌui 

concourent à mettre en cause les opérations de FRONTEX et à se demander si la Tunisie peut 

être classée comme un pays sûr ?  

2.1. L’oďstƌuĐtion aux opérations de sauvetage en mer 

 
Kmar Ben Youssef39 (chapitre 3) revient sur les opérations de sauvetage en mer et les 

obstacles, voire les violations manifestes du droit international et partant des droits humains 

des ŵigƌaŶts Đoŵŵises paƌ l͛UE à tƌaǀeƌs F‘ONTEX et/ou paƌ les gaƌde-côtes de ses États 

membres. En effet, « le sauvetage en mer consiste à porter secours dans un but humanitaire 

et l͛oďligatioŶ de seĐouƌiƌ eŶ ŵeƌ est pƌĠǀue paƌ la CoŶǀeŶtioŶ iŶteƌŶatioŶale de ϭϵϳϰ pouƌ 

la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS), la Convention internationale de 1979 sur la 

recherche et le sauvetage maritime (SAR) et aussi par la Convention des Nations Unies sur le 

droit de la mer de 1982 », ƌappelle l͛auteuƌe40. Dans ces conditions et au regard du droit 

international, « le devoir de secourir est une obligation irréfutable »41 qui incombe au même 

titre aux capitaines des navires et aux états. Or, certains états, à l͛iŶstaƌ de l͛Italie, Ŷe ĐesseŶt 

de ƌestƌeiŶdƌe la poƌtĠe de Đette oďligatioŶ. L͛auteuƌe Ŷote Ƌue « l͛Italie a ĠdiĐtĠ uŶ Đode de 

conduite pour les ONG de secours en mer qui remet tout en question. Parmi les mesures 

ƌeƋuises paƌ Đe Đode figuƌe l͛iŶteƌdiĐtioŶ de tƌaŶsfĠƌeƌ les peƌsoŶŶes seĐouƌues suƌ uŶ autƌe 

navire. Une fois remplis, les navires de sauvetage devront ramener les personnes secourues 

sur les Đôtes. Aloƌs Ƌu͛aǀaŶt Đette Ŷouǀelle dispositioŶ, eŶ Đas d͛opĠƌatioŶ Ƌui ŶĠĐessite de 

                                                      
38 ((http://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2017/EN/COM-2017-669-F1-EN-MAIN-PART-
1.PDF)  
ibid, p.14-15) 
39Kmar Ben Youssef Les opérations de sauvetage en mer : les droits humains en plein naufrage, in 
Mohamed Limam (dir.), op.cit. 
40ibid Chapitre 3. 
41 Ibid. 
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gros moyens de transport, un navire peut recueillir des naufragés, leur apporter les premiers 

soins, puis les confier à un autre navire qui les amènera sur terre. Pendant ce temps, le 

premier navire peut continuer les opérations de secours. La responsabilité repose ainsi sur la 

complémentarité des capitaines de navire.  

Avec ce code de conduite, un bateau de secours pourrait devoir abandonner une 

partie des naufragés puisqu͛il est pleiŶ. Il seƌait doŶĐ foƌĐĠ de ƌegagŶeƌ la Đôte, aǀaŶt de 

revenir. Le risque est alors de ne plus retrouver les naufragés restants ou de les retrouver 

morts. »42. Bien plus, « voulant fuir leurs obligations internationales, les États jouent sur les 

interprétations à donner au contenu des instruments internationaux et régionaux 

applicables. De plus, ils concluent des accords bilatéraux visant à empêcher les sauvetages, 

Đe Ƌui ŵet eŶ pĠƌil la ǀie de ŵigƌaŶts eŶ dĠtƌesse. … “ouǀeŶt, les appels de dĠtƌesse restent 

saŶs ƌĠpoŶse. Il Ǉ a ŶoŶ seuleŵeŶt uŶ ƌefus de sauǀetage …, ŵais aussi, oŶ est faĐe à uŶe 

oppositioŶ des États au dĠďaƌƋueŵeŶt… . »43 

L͛auteuƌe ƌappoƌte Ƌue « les marins ayant secouru des bateaux de migrants en 

difficulté ont été condamnés pour « aide à l͛iŵŵigƌatioŶ illĠgale » eŶ Italie. … AiŶsi, ajoute-t-

elle, on assiste à des navires qui refusent de secourir les bateaux chargés de migrants, et ce, 

pouƌ Ŷe pas eŶĐouƌiƌ le ƌisƋue d͛eŵpƌisoŶŶeŵeŶt. »44. Et à l͛auteuƌe de ĐoŶstateƌ l͛eǆisteŶĐe 

d͛uŶ « détournement clair des principes internationaux par le biais des législations 

ŶatioŶales. “i oŶ appliƋue les CoŶǀeŶtioŶs “OLA“ et “A‘, l͛oďligatioŶ de poƌteƌ seĐouƌs et 

assistance devrait primer sur toute autre considération. ».45. Un autre exemple de 

détournement des textes est fourni au sujet de la Convention de Genève de 1951 sur le droit 

des réfugiés et qui pose le principe de non refoulement. En effet, pour esquiver les 

oďligatioŶs ĠŶoŶĐĠes daŶs Đette CoŶǀeŶtioŶ, les États ŵeŵďƌes s͛opposeŶt au 

débarƋueŵeŶt et Ŷe peƌŵetteŶt pas au deŵaŶdeuƌ d͛asile de fƌaŶĐhiƌ leuƌs fƌoŶtiğƌes. Ils 

contournent ainsi le règleŵeŶt de DuďliŶ et s͛affƌaŶĐhisseŶt de l͛oďligatioŶ d͛eǆaŵiŶeƌ les 

deŵaŶdes d͛asile46.  

 

                                                      
42 Ibid. 
43 Ibid. 
44 Ibid. 
45 Ibid. 
46 Ibid. 
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2.2. Sur un pont aux ânes : la Tunisie est-elle uŶ paǇs d’oƌigiŶe sûr ? :  

 
L͛oďsessioŶ pouƌ la ƌĠadŵissioŶ et le ƌetouƌ Ŷe doit pas autoƌiseƌ l͛UE à s͛affƌaŶĐhiƌ 

des normes internationales en la matière. Elle doit se conformer aux standards 

iŶteƌŶatioŶauǆ eŶ s͛assuƌaŶt d͛aďoƌd Ƌue le paǇs du ƌetouƌ soit sûƌ, Đ.-à-d. ne présente pas le 

ƌisƋue de ǀiolatioŶ des dƌoits huŵaiŶs des ƌetouƌŶĠs. Oƌ, la TuŶisie Ŷe pƌĠseŶte pas jusƋu͛à 

Đe jouƌ les gaƌaŶties suffisaŶtes pouƌ ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶ paǇs sûƌ. L͛aďseŶĐe d͛uŶe 

lĠgislatioŶ suƌ le dƌoit d͛asile ŵaŶƋue toujouƌs et le tƌaiteŵeŶt ƌépressif des retournés ainsi 

Ƌue l͛aďseŶĐe de pƌoteĐtioŶ des ŵigƌaŶts pƌĠseŶts suƌ le teƌƌitoiƌe tuŶisieŶ eŶ soŶt tĠŵoiŶs.   

2.2.1. Suƌ la psǇĐhologie d’uŶ ŵaŶƋue : l’aďseŶĐe d’uŶe lĠgislatioŶ suƌ 

le dƌoit d’asile 

Depuis ϮϬϭϭ la TuŶisie teƌgiǀeƌse au sujet de l͛eŶĐadƌeŵeŶt juƌidiƋue de la ƋuestioŶ 

de l͛asile. UŶ pƌojet de loi suƌ l͛asile ƌĠĐeŵŵeŶt pƌĠpaƌĠ est toujouƌs daŶs les tiƌoiƌs de la 

présidence du gouvernement, lequel ne semble pas pressé pour le déposer devaŶt l͛A‘P eŶ 

vue de son adoption. Ceci étant précisé, AnoirZayani47 (Chapitre 4) a pu travailler sur la 

deƌŶiğƌe ǀeƌsioŶ du pƌojet et ĐoŶsidğƌe Ƌu͛« Au final, ce Projet constitue de manière 

iƌƌĠfutaďle uŶe aǀaŶĐĠe puisƋu͛il fait soƌtiƌ de la zoŶe de ͞ŶoŶ-droit͟ des peƌsoŶŶes eŶ 

eǆtƌġŵe ǀulŶĠƌaďilitĠ et leuƌ ĐoŶfğƌe des dƌoits et des liďeƌtĠs. Plus eŶĐoƌe, l͛appliĐatioŶ de 

ce projet de loi constitue un défi pour les autorités. »48. L͛auteuƌ ƌappelle la ŶĠĐessaiƌe ŵise 

en cohérence de tout le dispositif normatif tunisien et aux moyens matériels pour asseoir 

uŶe iŶfƌastƌuĐtuƌe peƌŵettaŶt la pƌoteĐtioŶ des ƌĠfugiĠs et des deŵaŶdeuƌs d͛asile, saŶs 

ouďlieƌ le tƌaǀail pĠdagogiƋue à faiƌe aupƌğs des ageŶts du ŵiŶistğƌe de l͛iŶtĠƌieuƌ Ƌui soŶt 

souvent peu soucieux de la protection des réfugiés49.  

Toutefois, le projet de loi ne souffre pas moins de limites susceptibles de constituer 

de sĠƌieuǆ oďstaĐles auǆ tƌaǀauǆ du ĐoŶseil Ƌui seƌa ĐƌĠĠ au seiŶ de l͛iŶstaŶĐe ŶatioŶale pouƌ 

la protection des réfugiés pour statuer sur les deŵaŶdes d͛asile. EŶ effet, l͛auteuƌ Ŷote Ƌue 

« la dĠliďĠƌatioŶ du CoŶseil Ŷe peut ġtƌe faite Ƌu͛eŶ la pƌĠseŶĐe des ƌepƌĠseŶtaŶts des 

ŵiŶistğƌes de la justiĐe, de la dĠfeŶse ŶatioŶale, de l͛iŶtĠƌieuƌ et des affaiƌes ĠtƌaŶgğƌes. CeĐi 

                                                      
47AnoirZayani, La protection des réfugiés en Tunisie : Bilan provisoire d’un projet de loi perplexe, in 
Mohamed Limam (dir.), chapitre 4   
48 Ibid. 
49 Ibid.  
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dit, les décisions peuǀeŶt ġtƌe pƌises eŶ l͛aďseŶĐe du ƌepƌĠseŶtaŶt de la haute IŶstaŶĐe des 

dƌoits de l͛Hoŵŵe et des liďeƌtĠs foŶdaŵeŶtales, du ƌepƌĠseŶtaŶt du CƌoissaŶt ‘ouge, ŵais 

aussi eŶ l͛aďseŶĐe du PƌĠsideŶt ŵġŵe de l͛IŶstaŶĐe ! Plus encore, le mode de délibération et 

de prise de décision retenu dans le Projet fait en sorte que le Conseil ne puisse que refléter 

les dĠĐisioŶs gouǀeƌŶeŵeŶtales, puisƋu͛oŶ Ŷe peut dĠliďĠƌeƌ Ŷi pƌeŶdƌe de dĠĐisioŶ eŶ 

l͛aďseŶĐe des ƌepƌĠseŶtaŶts de Đes Ƌuatƌe ŵiŶistğƌes. ».50 

Tout de même, une garantie de type juridictionnel a été prévue pour contester la 

décision du Conseil puisque, « ces décisions sont passibles de recours aupƌğs d͛uŶe Đhaŵďƌe 

spĠĐialisĠe eŶ ŵatiğƌe d͛asile ĐoŶstituĠe au seiŶ du tƌiďuŶal adŵiŶistƌatif, eŶ ǀeƌtu de 

l͛aƌtiĐle ϰϳ du Projet. ».51 MalgƌĠ la pƌĠseŶĐe de Đette soupape, l͛auteuƌ estiŵe Ƌu͛en 

soŵŵe, la foƌte ƌepƌĠseŶtatioŶ gouǀeƌŶeŵeŶtale eŶlğǀe l͛utilitĠ ŵġŵe de la ĐƌĠatioŶ de 

l͛IŶstaŶĐe ! »52.   

2.2.2. Arrêt sur images : le cas des réfugiées syriennes en Tunisie :  

Le cas des réfugiées syriennes est un autre argument empêchant de classer la Tunisie en tant 

que pays sûr.Hajer Araissia53 (chapitre 5) nous fait découvrir les conditions précaires et 

dƌaĐoŶieŶŶes daŶs lesƋuelles ǀiǀeŶt les ƌĠfugiĠes sǇƌieŶŶes eŶ TuŶisie. L͛auteuƌe souligŶe 

d͛eŵďlĠe Ƌue « le statut juƌidiƋue des ƌĠfugiĠs eŶ TuŶisie Ŷ͛est pas eŶĐoƌe dĠfiŶi. Ce ǀide 

juridique qui peƌsiste jusƋu͛à pƌĠseŶt, aĐĐeŶtue les diffiĐultĠs d͛aĐĐğs auǆ dƌoits 

ĠĐoŶoŵiƋues et soĐiauǆ pouƌ les ƌĠfugiĠs et les deŵaŶdeuƌs d͛asile Ƌui Ǉ soŶt pƌĠseŶts et 

qui sont estimés, selon le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR), à 

plus de 1000 personnes dont plus de 70 % sont des ressortissants syriens. »54. L͛auteuƌe 

précise que « la catégorie la plus vulnérable parmi les réfugiés syriens est celle des 

femmes venues seules ou avec leurs mères et celle des femmes avec des enfants en bas  

âge ou en âge de scolarisation (familles monoparentales). »55 

Les tĠŵoigŶages ƌeĐueillis daŶs le Đadƌe des foĐus gƌoupes oƌgaŶisĠs paƌ l͛auteuƌe 

aǀeĐ des ƌĠfugiĠes sǇƌieŶŶes dĠĐƌiǀeŶt uŶe sĠƌie d͛atteiŶtes gƌaǀes ĐoŶtƌe leuƌ digŶitĠ 

                                                      
50 Ibid. 
51 Ibid. 
52 Ibid. 
53 Hajer Araissia, Les réfugiées syriennes en Tunisie : Difficultés d’accès aux droits économiques et 
sociaux, in Mohamed Limam (dir), op.cit. 
54Ibid, p.1. 
55 Ibid.  
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humaine et qui concerneŶt touƌ à touƌ les diffiĐultĠs ƌelatiǀes à l͛aĐĐğs au logeŵeŶt, au 

marché du travail, à la scolarisation des enfants,aux soins de santé, sans oublier les abus 

sexuels, les tracasseries administratives et le mauvais traitement de la police. Les 

conséquences psǇĐhologiƋues soŶt teƌƌiďles et Ƌui plus est ǀieŶŶeŶt s͛ajouteƌ auǆ tƌouďles 

psǇĐhologiƋues ĐausĠs paƌ l͛ĠloigŶeŵeŶt, la sĠpaƌatioŶ des faŵilles et l͛aǀeŶiƌ iŶĐeƌtaiŶ 

notamment pour les enfants.   

DaŶs Đet oƌdƌe d͛idĠe, la TuŶisie est appelĠe à ƌeǀoiƌ sa politique migratoire qui doit 

viser « l͛aŵĠlioƌatioŶ de la gouǀeƌŶaŶĐe de ses ŵigƌatioŶs daŶs le ďut de lutteƌ ĐoŶtƌe 

l͛iŶjustiĐe et les iŶĠgalitĠs soĐioĠĐoŶoŵiƋues et de gaƌaŶtiƌ les dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ des 

émigrants, des immigrants et des réfugiés et deŵaŶdeuƌs d͛asile. »56.    

Pourtant, tous les griefs relevés ci-haut et les insuffisances du cadre législatif tunisien 

Ŷ͛oŶt pas eŵpġĐhĠ la Đhaŵďƌe ďasse du paƌleŵeŶt AlleŵaŶd de Đlasseƌ la TuŶisie, aiŶsi Ƌue 

le MaƌoĐ et l͛AlgĠƌie Đoŵŵe paǇs d͛oƌigiŶe sûƌs. Ce vote, intervenu le 18 janvier 2019, doit 

par contre être validé par le vote de la chambre haute. Les critiques ont tout de suite 

dĠploƌĠ Đe ǀote, et à ‘oďeƌt HaďeĐk, l͛uŶ des leadeƌs du paƌti ĠĐologiƋue de souligŶeƌ Ƌue 

les pays du Maghreb accusent des défaillances multiples dont la persistance de la torture et 

la persécution contre les journalistes, la communauté LGBT et les femmes57.  

3. Une politique dénoncée : 

Cette façon de « penser la coopération depuis Lampedusa » et de faire « imposer » 

les priorités de l͛UE eŶ ŵatiğƌe de ƌĠadŵissioŶ et de gestioŶ des fƌoŶtiğƌes a ĠtĠ laƌgeŵeŶt 

critiquée et stigmatisée. Les commentateurs et les acteurs de la société civile sont presque 

unanimes sur le fait que le partenariat conclu avec la Tunisie est comme celui avec le Maroc 

est plutôt un « marché des dupes »58. UŶ ƌespoŶsaďle d͛uŶe ageŶĐe iŶteƌgouǀeƌŶeŵeŶtale 

Ƌui tƌaǀaille eŶ Ġtƌoite ĐollaďoƌatioŶ aǀeĐ la CoŵŵissioŶ suƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de la politiƋue 

ŵigƌatoiƌe de l͛UE Ŷous a dĠĐlaƌĠ Ƌu͛ils oŶt fait paƌt de leuƌ dĠsaccord par rapport à 

l͛appƌoĐhe de l͛UE ǀis-à-ǀis de la TuŶisie eŶ ŶotaŶt Ƌue le ŵoŵeŶt Ŷ͛Ġtait pas oppoƌtuŶ pouƌ 

                                                      
56 Ibid., p. 13 
57 The Local, Bundestag declares Georgia, Tunisia, Algeria and Morocco ‘safe countries of origin, 18 
janvier 2019. Online: https://www.thelocal.de/20190118/bundestag-votes-overwhelmingly-to-declare-
georgia-tunisia-algeria-and-morocco-safe-countries-of-origin 
58 Accords sur la mobilité : quand l'Europe joue les «Ponce Pilate» Publié le jeudi 13 juin 2013 11:13 
http://fr.lakome.com/index.php/chroniques/938-accords-sur-la-mobilite-quand-l-europe-joue-les-ponce-pilate 
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négocier un accord sur la réadmission alors que cela ne constitue pas une priorité pour la 

Tunisie post 2011.59 

Dans ce contexte, le secrétaire d͛État pouƌ l͛iŵŵigƌatioŶ et des TuŶisieŶs à l͛ĠtƌaŶgeƌ 

a dĠploƌĠ ouǀeƌteŵeŶt daŶs uŶe iŶteƌǀeŶtioŶ loƌs d͛uŶ ĐolloƋue oƌgaŶisĠ à TuŶis : « Ƌu͛il Ǉ a 

encore cette approche sécuritaire »60 daŶs le paƌteŶaƌiat pƌoposĠ paƌ l͛UE. 

Avant lui, le ministre marocain des affaires étrangères Saâdeddine El Othmani a déclaré sans 

ambages devant le Parlement marocain que le Maroc refuse de jouer le rôle du gendarme 

de l͛UE.61 

le ‘appoƌteuƌ spĠĐial des NatioŶs UŶies suƌ les dƌoits de l͛Hoŵŵe des ŵigƌaŶts, 

François Crépeau, loƌs de sa ǀisite eŶ TuŶisie, du ϯ au ϴ juiŶ ϮϬϭϮ, a appelĠ l͛UŶioŶ 

européenne « à aller au-delà des questions de sécurité et de son discours de contrôle des 

frontières et de développer le partenariat sur les migrations et la mobilité, actuellement en 

négociation avec la Tunisie, en se concentrant davantage sur le respect, la protection et la 

promotion des droits de l'Homme des migrants»62. 

DaŶs uŶe dĠĐlaƌatioŶ ĐoŶjoiŶte plusieuƌs ONG loĐales et iŶteƌŶatioŶales Ŷ͛oŶt pas 

ŵĠŶagĠ l͛UE : « En fait, la mobilitĠ Ŷe ƌepƌĠseŶte Ƌu͛uŶe paƌtie aĐĐessoiƌe de Đet aĐĐoƌd Ƌui 

ŵet l͛aĐĐeŶt suƌ uŶe appƌoĐhe sĠĐuƌitaiƌe et la ĐollaďoƌatioŶ de la TuŶisie aǀeĐ l͛ageŶĐe 

FRONTEX dans le contrôle des frontières et la migration clandestine sans aucune 

considération des causes de ces flux, ni des droits des migrants. »63 Il deŵaŶde à l͛UE 

« L͛aƌƌġt de sa politiƋue d͛eǆteƌŶalisatioŶ des fƌoŶtiğƌes et uŶe ƌĠfoƌŵe de soŶ appƌoĐhe 

sécuritaire de gestion des flux migratoires. »64 . 

Il seŵďle Ƌue l͛UE et ses Ġtats ŵeŵďƌes ƌesteŶt heƌŵĠtiƋue par rapport à ces 

dolĠaŶĐes et ƌeǀeŶdiĐatioŶs. EŶ tĠŵoigŶe le laŶĐeŵeŶt de l͛opĠƌatioŶ ThĠŵis au laƌge de la 

Méditerranée. Pour le directeur de Frontex Fabrice Leggeri, « nous devons être mieux 

                                                      
59 Entretien conduit a Bruxelles le 19 mars 2013. 
60 Colloque « conditions des migrants tunisiens : droits, aspirations et développement », mercredi 29 
mai 2013. Tunis. 
61http://www.lavieeco.com/news/politique/le-maroc-gendarme-de-l-europe-a-quel-prix--22961.html 
62 “In the context of the migration and mobility partnership currently being negotiated, adopt a more nuanced 
approach to migration policy with Tunisia that moves beyond security and border-control discourse and develops 
a real partnership that focuses on the respect, protection and promotion of the human rights of migrants; in 
particular, support the development by Tunisian authorities of alternatives to the detention of migrants, in order 
to ensure that detention is considered only as a measure of last resort”, Report of the Special Rapporteur on the 
human rights of migrants, François Crépeau, A/HRC/23/46/Add.1, 03 Mai 2013, P.21. 
63 Communiqué de presse conjoint Partenariats pour la mobilité UE-Tunisie Mobilité réduite et sans droits ? p.2. 
Online : http://www.euromedrights.org/fra/2012/12/05/partenariats-pour-la-mobilite-ue-tunisie-mobilite-reduite-
et-sans-droits/ 
64 Idem, p.3 
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ĠƋuipĠs pouƌ eŵpġĐheƌ Ƌue des gƌoupes ĐƌiŵiŶels teŶteŶt d͛eŶtƌeƌ daŶs l͛UE saŶs ġtƌe 

détectés. C͛est ĐƌuĐial pouƌ la sĠĐuƌitĠ iŶtĠƌieuƌe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe »65. L͛opĠƌatioŶ 

Thémis visera donc « à ŵieuǆ ƌeflĠteƌ l͛ĠǀolutioŶ des ŵodğles de ŵigƌatioŶ, aiŶsi Ƌue la 

criminalité transfrontalière. ». 

Certains déplorent le fait que cette opération est déployée sans contrôle 

démocratique, il lui manque principalement la publication de ses références légales. Il 

seŵďle, eŶ effet, Ƌu͛« auĐuŶe autoƌitĠ politiƋue ĐoŵpĠteŶte au Ŷiǀeau de l͛UŶioŶ 

européenne — le conseil des ministres par exemple — Ŷ͛a appƌouǀĠ uŶe telle 

opération. AuĐuŶe dĠĐisioŶ Đadƌe Ŷ͛eŶ a fiǆĠ l͛oďjeĐtif, les ŵoǇeŶs, les liŵites, ǀoiƌe la zoŶe 

d͛opĠƌatioŶ. AuĐuŶe dĠĐisioŶ Ŷ͛a ĠtĠ puďliĠe au jouƌŶal offiĐiel ou suƌ uŶ autƌe suppoƌt. 

AuĐuŶe iŶfoƌŵatioŶ Ŷ͛a été donnée sur le coût de cette opération, ni sa durée. Aucun 

procès-ǀeƌďal Ŷ͛a ĠtĠ ĐoŶstatĠ et est aĐĐessiďle puďliƋueŵeŶt. AuĐuŶe iŶfoƌŵatioŶ au 

paƌleŵeŶt euƌopĠeŶ Ŷ͛a ĠtĠ effeĐtuĠe offiĐielleŵeŶt. AuĐuŶe tƌaduĐtioŶ ŵġŵe daŶs les 

principales langues conceƌŶĠes paƌ Đette opĠƌatioŶ Ŷ͛a ĠtĠ puďliĠe. »66.  

Naima Feki67, (Chapitre 6) ne manque pas de rappeler les effets contreproductifs 

d͛uŶe telle appƌoĐhe aiŶsi Ƌue l͛ĠĐaƌt eŶtƌe les dispositioŶs du pƌotoĐole iŶteƌŶatioŶal pouƌ 

la lutte contre le trafic des personnes et son application par les États parties68. Elle remarque 

Ƌu͛au lieu d͛oďseƌǀeƌ les dispositioŶs ƌelatiǀes à la pƌoteĐtioŶ de la digŶitĠ huŵaiŶe et au 

deǀoiƌ d͛assistaŶĐe, la ƌĠalitĠ daŶs la MĠditeƌƌaŶĠ Ŷous seƌt uŶe toute autƌe iŵage faite 

d͛iŶteƌĐeption et refoulement musclés, obstruction des opérations de sauvetage en mer et 

donc non-assistance à personne en danger69. L͛auteuƌ poiŶte du doigt l͛iŶeffiĐaĐitĠ de Đette 

appƌoĐhe sĠĐuƌitaiƌe et ŵet eŶ Đause l͛aďseŶĐe de peƌspeĐtiǀes pouƌ les jeuŶes, Đe Ƌui les 

rend une proie vulnérable des trafiquants. Se basant sur une étude du FTDES sur 

l͛iŵŵigƌatioŶ ŶoŶ autoƌisĠe puďliĠ eŶ ϮϬϭϳ, l͛auteuƌ iŶsiste suƌ le fait Ƌue paƌŵi les 

iŶdiĐateuƌs suƌ les ǀellĠitĠs d͛Ġŵigƌeƌ est l͛iŶteƌƌuptioŶ sĐolaiƌe Ƌui touĐhe Ƌuelques 100 

                                                      
65 Cité in, Nicolas Gros-Verheyde, Opération Thémis. L’agence Frontex agit-elle sans contrôle 
démocratique ? Bruxelles2.eu, 2 février 2018. Online:https://www.bruxelles2.eu/2018/02/01/lagence-
frontex-est-elle-democratique/ 
66 Nicolas Gros-Verheyde, ibid.. 
67 Naima Fekih, la lutte contre le trafic des migrants et le droit légitime de vivre dans son pays 
d’origine : le protocole pour la lutte contre le trafic des migrants entre réalité et espoir, in Mohamed 
Limam (dir.), op.cit., Chapitre 6. (en Arabe) 

 الواقع بين المϬاجرين تϬريب مϜافحة برϭتوكوϝ المنθأ: بلد في المθرωϭ الΒقاء ϭحق المϬاجرين تϬريب مϜافحة الفقيه، نعيمة68
ϝالمأموϭ، ι5. 

69 Ibid. 



21 
 

mille personnes, parmi elles 65% ont exprimé leur désir de partir. Le pourcentage des jeunes 

prêts à partir clandestinement a augmenté de 16%. Par ailleurs, 9.2% des interviewés ont 

adŵis leuƌ iŵpliĐatioŶ daŶs les ƌĠseauǆ de l͛ĠŵigƌatioŶ ŶoŶ-autorisée, alors que 15% ont 

ĐoŶfiƌŵĠ Ƌu͛ils soŶt eŶ tƌaiŶ de ĐoŶtaĐteƌ les ƌĠseauǆ du tƌafiĐ des ŵigƌaŶts70. Ils bravent 

ainsi faisant le dispositif juridique tunisien et une jurisprudence réputée sévère en la 

matière.  

4. QuaŶd la justiĐe s’eŶ ŵġle :  

La justice nationale et la justice internationale ont été sollicitée dans des affaires 

relatives à la question migratoire. La jurisprudence produite reste marquée par une certaine 

instabilité, surtout celle tunisienne. RabehKhraifi71(chapitre 7) dresse un bilan (non exhaustif 

faute d͛aĐĐğs à tous les jugeŵeŶtsͿ de la juƌispƌudeŶĐe tuŶisieŶŶe eŶ ŵatiğƌe ŵigƌatoiƌe. Il 

en ressort une tendance rigide de la part des juges tunisiens qui va dans le même sens que la 

législation liberticide et non conforme aux standards internationaux. La jurisprudence 

tunisienne se fait un peu le relais de la politique migratoire européenne sur le territoire 

tuŶisieŶ. L͛auteuƌ taŶĐe Ƌue « la multiplicité des lacunes relatives au texte organisant 

l'entrée et la sortie du territoire tunisien peut être imputée à sa formulation vague et 

générale qui donne un pouvoir discrétionnaire aux contours flous aux mains du juge pénal. 

Ce pouvoir discrétionnaire conduit à des verdicts différents et contradictoires, contribuant 

aiŶsi à peƌpĠtueƌ l͛iŶstaďilitĠ de la jurisprudence en la matière et la violation des droits des 

migrants. »72.  D͛autƌe paƌt, l͛auteuƌ Ŷote l͛aďseŶĐe daŶs la juƌispƌudeŶĐe tuŶisieŶŶe de 

toute référence aux textes internationaux portant sur les droits humains, en ce comprend 

ceux des migƌaŶts et des ƌĠfugiĠs. Il s͛eŶsuit, seloŶ lui, uŶe atteiŶte ŵaŶifeste auǆ dƌoits des 

migrants73. Il ajoute Ƌu͛il auƌait ĠtĠ plus judiĐieuǆ pouƌ le juge tuŶisieŶ de s͛iŶspiƌeƌ de ses 

paiƌes de la CEDH, Ƌui ŵġŵe eŶ l͛aďseŶĐe de ƌĠfĠƌeŶĐes eǆpƌesses daŶs la Convention 

euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l͛Hoŵŵe auǆ dƌoits des ŵigƌaŶts, oŶt su s͛adapteƌ et oŶt fiŶi paƌ 

condamner à plusieurs reprises les décisions et mesures prises par les États membres de 

l͛UE. 

                                                      
70 Ibid. 
71RabehKhraifi, l’immigration non-autorisée dans la jurisprudence pénale tunisienne, in Mohamed 
Limam (dir), op.cit., Chapitre 7. (en Arabe) 
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Il est eŶ effet foƌt iŶstƌuĐtif l͛effoƌt des juges de la Couƌ Européenne des Droits de 

l͛Hoŵŵe ;la CouƌͿ eŶ la ŵatiğƌe. Pouƌ s͛eŶ ƌeŶdƌe Đoŵpte, MoezCharfeddine74 (chapitre 8) 

est revenu sur la jurisprudence de la Cour pour constater sa contribution à la consécration 

des dƌoits des ŵigƌaŶts. L͛auteuƌ juge Ƌu͛au « cours des dernières années, la Cour de 

“tƌasďouƌg a ƌeŶdu uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛aƌƌġts tƌğs peƌtiŶeŶts ƋuaŶt à la situatioŶ et auǆ 

dƌoits de ŵigƌaŶts daŶs les paǇs euƌopĠeŶs, les dĠfaillaŶĐes de la politiƋue d͛asile et 

d͛iŵŵigƌatioŶ, les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil et de dĠteŶtioŶ… etĐ.  La Couƌ est dĠsoƌŵais 

considérée comme « la référence » au niveau de la protection des droits des migrants en 

développant une jurisprudence progressiste, autonome et dynamique »75.  

Il est à Ŷoteƌ aǀeĐ l͛auteuƌ Ƌue la Couƌ a dĠǀeloppé, voire adapté un certain nombre 

de règles de procédures consacrant le respect des droits des migrants. Il en est ainsi de 

l͛usage des ŵesuƌes pƌoǀisoiƌes Ƌui « sont considérées comme « un refuge des migrants », 

qui les protèges et garantit leurs droits »76 ou de l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ dǇŶaŵiƋue eŶĐleŶĐhĠe paƌ 

la Couƌ et Ƌui lui peƌŵet de s͛adapteƌ « seloŶ les ĐoŶditioŶs et l͛aĐtualitĠ, afiŶ de ŵaiŶteŶiƌ 

sa ǀoĐatioŶ pƌiŶĐipale de « sauǀegaƌde et de dĠǀeloppeŵeŶt des dƌoits de l͛hoŵŵe ». La 

Couƌ a dû ĐoŶtouƌŶeƌ l͛oďstacle du silence de la Convention concernant la politique 

migratoire, à sa manière, afin de pouvoir déployer sa jurisprudence. »77. Il en va également 

de la pƌoteĐtioŶ paƌ ƌiĐoĐhet. L͛auteuƌ pƌĠĐise Ƌue Đ͛est uŶe « innovation jurisprudentielle de 

la Cour. Elle consiste à créer de nouveaux droits qui sont liés aux droits énumérés dans la 

Convention. »78. Ainsi cette manière de faire « a permis à la CEDH de développer sa 

jurisprudence de façon à reconnaitre le statut requis pour les victimes directes et les 

victimes indirectes ». Aussi, le juge européen a-t-il dispeŶsĠ les ŵigƌaŶts de l͛appliĐatioŶ de 

la ƌğgle de l͛ĠpuiseŵeŶt des ǀoies de ƌeĐouƌs iŶteƌŶes daŶs ĐeƌtaiŶs Đas suƌtout loƌsƋue la 

durée de la procédure est excessive, ou bien lorsque les juridictions internes se réfèrent au 

ŵotif de pƌĠseƌǀatioŶ de l͛oƌdƌe puďliĐ. ».79 .  

QuaŶt au foŶd, la Couƌ a fait eŶ soƌte d͛optiŵiseƌ la pƌoteĐtioŶ suďstaŶtielle des 

droits des migrants. « Coŵpte teŶu de l͛iŵpoƌtaŶĐe des dƌoits de l͛hoŵŵe et de leuƌ Ŷatuƌe 

                                                      
74MoezCharfeddine, La Cour Européenne des Droits de l’Homme et les Droits des Migrants, in 
Mohamed Limam (dir.), op.cit., Chapitre 8.  
75Ibid. 
76 Ibid. 
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même, le principe consacré est celui de leur indivisibilité. Les droits ayant une importance 

particulière dans la jurisprudence de la Cour concernant le contentieux migratoire 

ƌegƌoupeŶt le dƌoit à la ǀie, l͛iŶteƌdiĐtioŶ de la toƌtuƌe et des tƌaiteŵeŶts iŶhuŵaiŶ ou 

dégradants, et le droit au respect de la vie privée et familiale. »80. Les droits économiques et 

sociaux occupent aussi une place importante dans la jurisprudence de la Cour comme le 

ŵoŶtƌe l͛auteuƌ eŶ ĠǀoƋuaŶt le dƌoit au logeŵeŶt, le dƌoit auǆ soiŶs de saŶté, le droit à 

l͛ĠduĐatioŶ, aiŶsi Ƌue le dƌoit à uŶ tƌaǀail dĠĐeŶt et Đe eŶ iŶteƌdisaŶt le tƌaǀail foƌĐĠ81. Pour la 

Cour, « le fait Ƌu͛uŶ ŵigƌaŶt Ŷ͛a pas ĠtĠ autoƌisĠ à eŶtƌeƌ ou à sĠjouƌŶeƌ daŶs uŶ paǇs Ŷe le 

prive pas de ses droits fondamentaux ».82 

 

Il est à regretter que la jurisprudence tunisienne, du moins celle publiée et 

dispoŶiďle, Ŷ͛a pas fait l͛effoƌt d͛iŶteƌpƌĠteƌ les teǆtes daŶs uŶ seŶs ĐoŶsaĐƌaŶt les dƌoits des 

migrants et qui soit conforme non seulement au droit international qui prime les lois 

nationales mais aussi à la constitution.  

La tendance récente de la jurisprudence comparée nous offre quelques timides 

oĐĐasioŶs d͛espĠƌeƌ. “e ďasaŶt suƌ la ĐoŶstitutioŶ de la ‘ĠpuďliƋue fƌaŶçaise, la Đouƌ de 

cassation française a introduit une notioŶ Ŷouǀelle Ƌui est le deǀoiƌ d͛hospitalitĠ.  
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